
APR-09s 
  pv CA 2009 09 09 

 

APR 09s pv CA 2009 09 09 – page 1 

 
Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de l’APR-UQAM, 
tenue le mercredi 9 septembre 2009, à 10 h 15, à la salle V-6215 du pavillon Sainte-
Catherine 
  
Présences : Robert V. Anderson 
  Philippe Barbaud     
  Louise Dupuy-Walker     

Roch Meynard  
Monique Lemieux 
Yvon Pépin 
 

Absence motivée : Denis Bertrand 
 

Ordre du jour 
 

Adoption de l'ordre du jour  
Adoption du dernier procès-verbal  
Affaires en découlant  
Préparation de la réunion avec le Vice-recteur 
Varia.  

 
Adoption de l’ordre du jour 
 
 L’ordre du jour est proposé par Philippe Barbaud, appuyé par Yvon Pépin.  
 Adopté à l’unanimité. 
 
Adoption du procès-verbal de la dernière réunion 
 

L’adoption de procès-verbal de la réunion du 26 août 2009 est reportée à la 
prochaine réunion. 
 

Affaires en découlant 
 

Philippe Barbaud dépose copie d’une soumission au montant de 1132,58 $ pour la 
réception du 18 septembre, lors du lancement officiel du livre de Denis Bertrand, 
Robert Comeau et Pierre-Yves Paradis La naissance de l’UQAM. La soumission 
est acceptée par tous. 
 
Yvon Pépin mentionne que Bertin Trottier a accepté de continuer son mandat de 
représentant de la Caisse d’économie et de la culture. 
 
Le texte sur les assurances sur le site de l’APR a été revu (mise à jour des montants 
en fonction des nouvelles dates) par Denis Rivest (FRUQ) et Marie-Josée 
Laflamme (AQRP). Il a été mis en évidence sur la première page d’accueil du site 
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Préparation de la réunion avec le Vice-recteur 

 
Philippe Barbaud dépose un long document de travail élaboré pour la réunion du 16 
septembre avec le Vice-recteur Pierre-Paul Lavoie et son adjoint Jean-Vianney 
Bergeron, chargé de dossiers au Rectorat. 
 
Il propose que l’objectif principal de la réunion devrait tourner autour de 
l’instauration à l’UQAM d’une culture institutionnelle de la pérennité 
académique telle qu’incarnée par les membres à la retraite du corps 
professoral (et non seulement par les membres de l’APR). 
 
 
Résumé du contenu du document : 
 
Des énoncés de principes sont mis de l’avant : 
 
- Convenir que les professeurs retraités forment un contingent de personnes ayant 

droit à la pérennité de leur carrière universitaire indépendamment du cadre de 
leur Association ; 

- Convenir du lien identitaire institutionnel qui marque la carrière du professeur 
retraité ; 

- Convenir que les professeurs retraités ont droit à une reconnaissance 
institutionnelle égal à celle des diplômés ou des donateurs ; 

- Convenir qu’il incombe à l’institution d’entretenir la mémoire des contributions 
les plus marquante des professeurs retraités. 

 
Accroître la visibilité : 
 
- Reconnaître la possibilité pour un professeur retraité de pouvoir se servir des 

identificateurs de l’UQAM dans des activités reliées à la carrière universitaire ; 
- Maintenir leurs noms dans les listes d’envoi des informations générales de 

l’UQAM et ce celles de leur département d’appartenance. 
 
Améliorer la représentation en officialisant le titre de Professeur honoraire à coté 
de celui de Professeur émérite et modifier en conséquence les dispositions de la 
Convention collective du SPUQ et le Règlement #8. 
 
Par la suite, une longue discussion s’engage afin de préciser plus avant la portée de 
chacun des énoncés.   Il faut profiter des Fêtes du 40e pour matérialiser une 
nouvelle dynamique entre l’UQAM et ses professeurs retraités.  De plus, il faudrait 
faire connaître le Protocole d’entente Droits et privilèges des professeures, 
professeurs à la retraite de l’UQAM auprès des membres dirigeants des facultés. 
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Il faudrait aussi entreprendre comme association des rencontres avec les conseils de 
faculté pour établir des liens entre les retraités et les besoins des facultés. Cela 
pourrait être un travail fait au cours de l’année. D’autre part, une rencontre 
statutaire annuelle avec les autorités de l’UQAM serait souhaitable. 
 
Les membres du conseil d’administration se montrent très satisfaits du travail de 
Philippe Barbaud et suggèrent que le vice-président de l’APR, Denis Bertrand, 
l’accompagne à la rencontre avec le vice-recteur Pierre-Paul Lavoie et son adjoint 
Jean-Vianney Bergeron. 

 
 

Varia 
 
Monique Lemieux, responsable du Bulletin, exprime le désir que le mot du 
président en première page du Bulletin porte principalement sur les Fêtes du 40e de 
l’UQAM et qu’un compte-rendu des Fêtes du 10 septembre et du lancement du 18 
septembre soient agrémenté de quelques photos. Robert V. Anderson s’offre de 
prendre les photos. 
 
Louise Dupuy-Walker présente le diaporama informatisé qu’elle a construit pour le 
lancement du livre de Denis Bertrand au grand plaisir des membres qui l’ont trouvé 
superbe. 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, l'assemblée est levée à 11 h 30. 


